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(54) Plan de couchage à suspension ressort pour lit de relaxation

(57) Le plan de couchage à suspension ressort pour
lit de relaxation comporte, de bas en haut, un rideau (2)
de bois constitué par des lamelles juxtaposées et arti-
culées entre elles, un feutre recouvrant le rideau de
bois, un pluralité de chapelets (9) de ressorts alternant

avec une pluralité de bandes (10) de mousse, disposée
dans un cadre en mousse (8a, 8c, 8d), un panneau de
mousse (11) et un complexe (12) de tissus et matelas-
sure coiffant l'ensemble et fixé sur la face inférieure du
rideau.
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Description

[0001] L'invention concerne un plan de couchage
adaptable sur un cadre de lit de relaxation à plans brisés
ou à profil ergonomique.
[0002] Dans les lits de relaxation, la partie tête du ca-
dre peut être relevée et la partie pied peut être repliée.
Ceci est réalisé en général en utilisant un cadre à plans
brisés dont les éléments mobiles sont actionnés par un
mécanisme approprié. Ce cadre supporte un sommier
articulé à lattes ou un rideau susceptible d'être centré
ou plié, dans le sens longitudinal, au moins dans certai-
nes zones. Dans d'autres constructions, le mécanisme
actionne des éléments à profil ergonomique qui suppor-
tent un rideau.
[0003] EP 0 632 985 prévoit un rideau constitué par
des bandes parallèles rigides et articulées entre elles
dont la section est sensiblement trapézoïdale. Dans la
région de la pliure de la partie tête, les bases les plus
larges se trouvent dans la face inférieure du rideau et
sont articulées le long de leurs bords. Dans la région de
la partie pied, au contraire, les bases les plus larges se
trouvent sur la face supérieure du rideau.
[0004] Pour le confort de l'usager, il est nécessaire de
poser un matelas sur le sommier à lattes ou sur le ri-
deau.
[0005] Ce matelas a tendance à glisser sur le som-
mier ou le rideau, lorsque la partie tête est relevée au
maximum.
[0006] EP 0 699 406 qui représente l'état de la tech-
nique le plus proche de l'invention, prévoit de fixer la
face inférieure d'un matelas traditionnel à ressorts sur
un rideau de lamelles emprisonnées entre deux tissus.
Cette fixation est réalisée de préférence par collage.
[0007] L'invention propose un plan de couchage dif-
férent.
[0008] Selon l'invention le plan de couchage proposé
comporte

- un rideau constitué par des lamelles de bois juxta-
posées collées sur une toile et articulées entre elles
par l'intermédiaire de ladite toile, ledit rideau étant
destiné à reposer sur le cadre de lit,

- un feutre recouvrant ledit rideau,
- un ensemble formant suspension, disposé sur le

feutre et comportant un cadre en mousse dont les
dimensions sont sensiblement égales aux dimen-
sions de rideau, une pluralité de chapelets de res-
sorts disposés transversalement à l'intérieur dudit
cadre en mousse, avec interposition d'une bande
de mousse entre deux chapelets adjacents, et un
panneau de mousse recouvrant ledit cadre en
mousse, et

- un complexe de tissus et matelassure coiffant ledit
ensemble et fixé sur la face inférieure du rideau.

[0009] Pour permettre un cintrage important du plan
de couchage, les lamelles présentent de préférence des

chants biseautés.
[0010] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les ressorts d'un chapelet sont emprisonnés entre une
bande inférieure de tissu et une bande supérieure de
tissu assemblées entre elles entre deux ressorts con-
sécutifs, et les chapelets de ressorts sont collés sur le
feutre.
[0011] Le rôle du feutre disposé sur le rideau est de
masquer le claquement des ressorts sur le rideau de
bois. Le feutre peut être remplacé par une plaque de
matière insonorisante.
[0012] Les bandes de mousse intercalées entre les
chapelets de ressorts évitent l'enchevêtrement des res-
sorts d'un chapelet à l'autre, lorsque l'on plie le plan de
couchage.
[0013] Le panneau de mousse disposé sur le cadre
en mousse empêche l'utilisateur de sentir les ressorts.
[0014] Le plan de couchage proposé joue à la fois le
rôle d'un matelas à ressort traditionnel et le rôle d'un
sommier.
[0015] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront à la lecture de la description suivan-
te faite à titre d'exemple et en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d'un plan de
couchage selon l'invention ;
la figure 2 montre le rideau de bois formant le des-
sous du plan de couchage de la figure 1 ;
la figure 3 montre à grande échelle une partie du
rideau de bois recouvert d'un feutre ;
la figure 4 montre une partie de la structure interne
du plan de couchage de la figure 1 en cours de
montage ;
la figure 5 montre à grande échelle une partie de la
structure interne de la figure 4 ;
la figure 6 montre en détail un ressort d'un chapelet
de ressorts emprisonné entre deux tissus ;
la figure 7 montre la structure interne du plan de
couchage après montage de cette structure ; et
la figure 8 montre, partiellement éclaté, le plan de
couchage de la figure 1, à l'état terminé.

[0016] Les dessins montrent un plan de couchage 1
conforme à l'invention qui comporte sur sa face inférieu-
re, destinée à reposer sur un cadre à plans coupés ou
à profil ergonomique d'un lit de relaxation, un rideau 2
de bois montré sur les figures 2 et 3.
[0017] Ce rideau est constitué par une pluralité de la-
melles de bois 3 collées sur la face supérieure d'une
toile 4. Les lamelles de bois 3 sont juxtaposées et sont
articulées l'une par rapport à l'autre par l'intermédiaire
de la toile 4. Pour permettre un cintrage longitudinal au
rideau 2, les lamelles 2 présentent des chants transver-
saux 5 biseautés. Lorsque le rideau 2 est à plat, il existe
donc un interstice 6 en forme de V entre deux lamelles
2 adjacentes.
[0018] Le rideau 2 a une forme rectangulaire, et les
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lattes 2 s'étendent dans le sens de la largeur du lit.
[0019] Le rideau de bois 2 est recouvert par une cou-
che de feutre 7 ou une plaque de matière insonorisante.
[0020] Au-dessus du feutre 7 (voir les figures 4 à 8)
sont disposées quatre bandes de mousse (8a, 8b, 8c,
8d) qui forment un cadre en mousse dont les dimen-
sions extérieures sont sensiblement égales aux dimen-
sions du rideau 2 de bois. A l'intérieur du cadre en mous-
se sont disposées transversalement des chapelets 9 de
ressorts, avec interposition d'une bande de mousse 10
entre deux chapelets 9 de ressorts consécutifs. Les
bandes de mousse 10 s'étendent entre les bandes de
mousse longitudinales référencées 8a et 8c. Le dessus
du cadre en mousse est ensuite recouvert par un pan-
neau de mousse 11, et l'ensemble est coiffé par un com-
plexe de tissus plus matelassure 12 que l'on agrafe sur
la face de dessous du rideau de bois 2.
[0021] Les chapelets 9 de ressorts sont constitués par
des ressorts 13 emprisonnés entre une bande inférieure
de tissu 14 et une bande supérieure de tissu 15 assem-
blées entre elles par couture ou par soudure entre deux
ressorts adjacents.
[0022] Ces chapelets 9 de ressorts pourraient égale-
ment être réalisés sous la forme de chapelets de res-
sorts ensachés individuellement et reliés entre eux.
[0023] La hauteur des chapelets 9 de ressorts est
sensiblement égale à la hauteur des bandes de mousse
10 et des bandes de mousse 8a à 8d qui forment le ca-
dre en mousse.
[0024] Les faces inférieures de la bande inférieure de
tissu 14 sont fixées de préférence par collage sur le feu-
tre 7.
[0025] Le plan de couchage 1 se présente ainsi sous
la forme d'un matelas à ressorts ou d'un sommier à res-
sorts pliable dans le sens longitudinal.

Revendications

1. Plan de couchage adaptable sur un cadre de lit de
relaxation à plans brisés ou à profil ergonomique,
caractérisé par le fait qu'il comporte

- un rideau (2) constitué par des lamelles de bois
(3) juxtaposées, collées sur une toile (4) et ar-
ticulées entre elles par l'intermédiaire de ladite
toile (4), ledit rideau étant destiné à reposer sur
le cadre de lit,

- un feutre (7) recouvrant ledit rideau (2),
- un ensemble formant suspension, disposé sur

le feutre et comportant un cadre en mousse (8a
- 8d) dont les dimensions sont sensiblement
égales aux dimensions de rideau, une pluralité
de chapelets de ressorts (9) disposés transver-
salement à l'intérieur dudit cadre en mousse,
avec interposition d'une bande de mousse (10)
entre deux chapelets adjacents, et un panneau
de mousse (11) recouvrant ledit cadre (8a - 8d)

en mousse, et
- un complexe (12) de tissus et matelassure coif-

fant ledit ensemble et fixé sur la face inférieure
du rideau.

2. Plan de couchage selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait que les lamelles (3) présentent des
chants (5) biseautés.

3. Plan de couchage selon l'une des revendications 1
ou 2, caractérisé par le fait que les ressorts (13) d'un
chapelet sont emprisonnés entre une bande infé-
rieure (14) de tissu et une bande supérieure (15) de
tissu assemblées entre elles entre deux ressorts
consécutifs.

4. Plan de couchage selon la revendication 3, carac-
térisé par le fait que les chapelets (9) de ressorts
sont collés sur le feutre (7).
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